
barirgeo ifies, tels font ceux de L a n d e ro n , de B o u d ry  &  
«je V a len g in , qui tous obtinrent des con céd ion s de leurs 
princes co m m u n s. L e s  habîtans de chaque village furent 
auffi érigés en co m m u n au tés, à qui l ’ on donna des ter
res &  des fo rêts  pour les m ettre en état de le foutenir 
dans leurs nouveaux étab liilem en s. O n  obfervera ici que 
fé lon  la Jurifprud en ce fé o d a le , toutes les terres étoient 
een iées appartenir au leigneur q u i, pour favo rjfe r  la 
population , en céda la plus grande partie à fes nou
veau x fujets m oyennant de légères redevan ces. O n  re
m arquera encore q u e , foit par la faveur des p rin ce s, foit 
par l ’ u fage , la plus facrée  de toutes les lo is dans un pays 
de coutum e te! que celui de Neuchâtel, pluiïeurs p riv i
lèges accordés originairem ent à des corps particu liers, 
fon t devenus com m uns à tous les fujets qui en jo u i (lent 
égalem ent aujourd’ h u i. L e s  bourgeois de Neuchâtel n’ ha- 
bitoient pas tous dans la cap itale , on les partagea en 
deux d a tte s , les internes &  les extern es; diflinéH on lo 
cale  dans fon o rig in e , mais devenue rée lle  depuis que les 
princes o n t, en faveur de la rélidence en v i l le ,  accord é  
aux premiers certains droits utiles dont les féconds ne 
jouiifent p a s . T o u tes  ces bourgeoises dont on a p a r lé , 
ont leurs ch e fs , leurs m agillrats, leurs confeils particu
lie rs , avec le droit de s'alfem bler librem ent dans tous les 
tem s pour délibérer fur leurs affaires de police intérieure 
&  de finances, &  fa r les m oyens de s’ afliirer la co n fcr- 
vation  de leurs prjvileges re fp eétifs . L e  gouvernem ent 
de ces corps eft purement populaire. L es  chefs Subor
donnés à l’ attem blée générale ne peuveut fe difpenfer 
de lui com m uniquer lés a ttires  im portantes &  de pren
dre fes o r d r e '. L a  bourgeoifie de Neuchâtel élit un m a- 
giftrat particu lier, appel lé le baaneret, q u i, par fon em 
p lo i, eft le protecteur des bourgeois &  le défenfeqr de 
leurs p riv ilè g e s .

L ’ époque" de 17 0 7  fut eiTèntiçlle pour le droit public 
de l’état de Neuchâtel. Les peuples avo ient eu qu elqu e
fois des différends avec leurs Souverains touchant certains 
droits qu ’ on leur con teflo ît. Fou r fe les atturer ir r é v o 
cablem ent, ils profitèrent d’ on événem ent qui leur pro- 
cu ro it  une forte d’ indépendance; &  fe  trouvant par la 
m ort de M a d e. la duchefle de N em ou rs fans Souverain 
reco n n u , ils résolurent de travailler à fixer pour toujours 
la  ju fte  ¿tendue de leurs divers priv ilèges, &  à en ob
tenir une confirm ation fo lem n elle . O n réduifit donc tous 
ces privilèges fous certains chefs g é n é rau x , on en form a 
un code abrégé de droit p u b lic . L ’ou vrage fut approu
v é  par les corps & les com m unautés de l ’ é ra t , qui s’ u
nirent alors par un a â e  exprès d’ attociation générale 
pour la défenfe de leurs d ro its . C e  code fut préfenté à 
tous ceux des prétendans à la Souveraineté que la Sen
tence éventuelle pouvoit regard er, on le leur fit envisa
ger com m e un prélim inaire eflen tiel, com m e une co n 
d ition  fans laquelle les peuples ne fe Soum ettraient point à leur nouveau m aître. T o u s  fë hâtèrent de le ligner &  
prom irent d’ en obferver exactem ent les a rtic le s , au ¿as 
que la Sentence fouveraine leur adjugeât la p rin cip au té . 
C e t  engagem ent fut con firm é publiquem ent par M . le 
co m te  de M etern ich , plénipotentiaire de S .  M - le roi 
de Prutte, après que les trois états eurent prononcé en 
faveu r de ce m onarque. C e  code q u 'o n  peut appeller les 
pa<2a conventa des peuples de l’ état de Neuchâtel avec 
leurs Souverains, eft d iv ifé  en article!généraux qui co m 
prennent les droits com m uns à tous les Sujets, &  en ar
ticles particuliert qui intérefient uniquem ent les bour
geois de Neuchâtel &  ceux de V a le n g in . Sans entrer 
dans un dçtail qui m ènerait trop lo in , on fe contentera 
de préfenter les droits qui influent le plus directement 
fu r la liberté des peuples, après avo ir  fait quelques ob- 
fervation s fur les principes du gouvernem ent du pays en 
g é n é r a l ,

L a  puiffance du prince de Neuchâtel fe  trou vant, c o m 
m e on vient de le d ire , lim itée par fès engagem ens avec 
fes fu jets, les divers droits qui appartiennent à tout Sou
verain doivent être d ivifés en deux dattes : l ’ une c o m 
prend ceux que le prince s’ett r é fe r v é ; l'au tre , ceux dont 
il s’e ll dépouillé  en faveur des peuples. P ar rappott à 
ces dern iers, la conftitution fondam entale eft que la Sou
veraineté de l ’ état ell toujours cenfèe rélider dans l’état 
m ê m e : c ’ e lt-à -d ire , que le confeil d ’état du pays qui le 
gouverne au nom  du prince, &  auquel le gouverneur 
p ré fid e , e(t au torifé , dans tous les cas qui fe  préfentent 
&  fans a v o ir  befoin de prendre de nouveaux o rd re s, à 
con ferver aux peuples l'exercice  des privilèges dont ils 
jo u ifle n t, &  à faire obferver tout ce que contiennent les 
articles généraux &  particuliers. C ’ eft m êm e le princi
pal objet du ferm ent que prêtent tous ceux q u i, par leurs 
em p lo is , font appellés à prendre part aux affaires publi
ques . O n com prend aifém ent que cette précaution étoit 
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indffpenfiible pour un pays o ù  le Souverain ne fait pas fa 
rélidence ord inaire, &  pour des peuples qui jouiifent de 
d ivers droits pre’ c ie u x . Ils ne peuvent avo ir les yeux trop 
ou verts à cet é g a rd : aufil toutes les fois qu’ ils Ont eu 
lieu de s’appercevoîr que le con feil d ’ état fe dirigeoit par 
les ordres de la cour de Berlin  aux dépens^ des lois dont 
l ’ ob iervation  leur ell c o m m ife , leur prem ier loin a été 
de recou rir au juge recon nu , à L .  L  E- E .  de B e rn e , 
de qui ils ont toujours obtenu des Sentences favo rab les. 
M ais le principe dont on vient de parler s’ étend encore 
aux affaires c iv ile s , à l ’égard  defquelles le tribunal des 
trois états eft Souverain &  ab fo lu . D o u z e  juges le co m 
posent: quatre gentilshom m es, eonfeiliers d ’ é ta t, quatre 
châtela in s, &  quatre m em bres du confeil de v il le . I l  
reçoit &  ou ït de tous les appels qu ’ on y po te des tri
bunaux in fér ieu rs , &  fes Sentences ne peuvent être in 
firm ées par le prince qui m êm e eit o b ligé  de le faire 
con voqu er chaque année à Neuchâtel &  à V a le n g in . L e  
gouverneur qui y préfide ne peut fe difpenfer de ligner 
les Sentences qui en ém an ent, ni le confeil d 'état de les 
faire exécuter fans délai . C e  tribunal pottede encore le 
pouvoir lé g is la tif, il exam ine les articles que l ’ on veut 
faire pafier en loi de l ’ é ta t ; &  s’ il les ap p ro u ve , il les 
préfem eau  gouverneur qui leur donne la fanction au nom  
du prin çe.

P ar le premier des articles g é n é rau x , les peuples e x i
gent que la religion foit înviolablem erit maintenue dans 
fon état aCtuel, &  que le prince ne puiffe y faire aucu
ne innovation fans leur con fentem en t. L e s  droits du corps 
des pafteurs y font aufiï re fe rv é s : ce qui exclud m anife- 
ftement tout droit de Suprém atie en faveur du Souverain .

Q uoique ce dernier ait U nom ination des em plois c i
vils &  militaires qui ont rapport au gouvernem ent ou à 
la police générale  de l’ é ta t, il 11e peut cependant en co n 
férer aucun , excepté celui de gou vern eur, à d’ autres q u ’ à 
des Sujets de l 'é ta t ,  &  qui y font d o m ic ilié s . C eu x  qui 
en ont été une fois re vê tu s , ne peuvent les perdre q u ’a- 
près avoir été convaincus de m aîverfa tio n . L e s  brevets 
m êm e qui ont ces em plois pour o b je t, ne font effectués 
que lo rfqu ’ ils ont cté  entérinés au con feil d ’ é ta t.

T o u t  lujet de l’ état eft libre de Sortir du pays, de v o y a 
ger dans tous les tem s, &  m êm e de prendre parti au Ser
vice des puiffanees étrangères, pourvû qu ’ elles n ’ayent 
point guerre avec fon Souverain, com m e prince de Neu
châtel, &  pour les intérêts de cette/principauté. D ans 
toute autre circonftance l’ état garde une exaéte neutralité 
à-m oins que le corps helvétique dont il eft m embre ne 
s’ y trouve in tére ffé , C ’eft fous cette dern'erc re la tio n , 
que les N euehatelois ont des com pagnies au Service de 
la France &  des Etats généraux . E lles  font avouées de 
l’ é ta t , fe recrutent librem ent dans le p ays, font parsie 
des régim ens fuifles &  fervent fur le m êm e p ié , Par l’ ef
fet de ce d ro it , des fujets fe font Souvent trouvés por
tant les arm es contre leur propre Souverain. U n  capi
t a l e  aux gardes fu iflè s , Sujet en qualité de N eucba- 
telo is, de H e n ri, duc de L o n g u e v ille , m onta Ta g a r
de à fon tour au château de V in cen n es, où ce prince 
fut mis en i6 y o .  U n  o ffic ie r , &  quelques Soldats du 
m êm e pays, qui fer voient dans l ’arm ée de V rance à la 
bataille de R o sb a c h , furent pris par les P ru ttien s, êt 
traités non en fujers rébelles, mais en prifonniers de guer
re . L a  cour de Berlin en p o rta , il eft v r a i,  des plaintes 
aux corps de l ’é ta t ; mais elle  s’ell çc la irée  depuis lors 
fur fes vrais intérêts par rapport à cette Souveraineté, & 
les chofes fublillent fur l ’ ancien pié à cet égard U y 
aurait évidem m ent plus à perdre qu’ à g a g iv r  pour S .  M .  
le roi de P ru tte , fi les N euehatelois abanàounoient ou 
fufpendoient l’ exercice  d’ un dr fit qui dans des circon- 
(lances telles que celles qui affligent aujourd’ hui l’ E u ro 
pe , eft la Sauvegarde de leur p a y s . Q uoique le goût pour 
le com m erce  ait affoibli chea eux celui qui les portait 
généralem ent autrefois à prendre le  parti des arm es, ils 
ont cependant encore un nom bre confidérabte d’ officiers 
qui fervent avec di.ftinCtian. Q n  en voit à la v é r i t é , très- 
peu dans les troupes de leur fouveram  : l’ habitude q u ’ ils 
ont de la liberté pou rrait eu être la cau le . L es  m ilices 
du pays font fur le m êm e pié que toutes celles de la 
S u iftè ; elles font d ivifées en quatre departenuns, à la 
tête de chacun dcfquels eft un lieutenant co lon el, n o m 
m é par le p rin ce . Il eft inutile de cire que les en rô le- 
mens fo rcés font inconnus dans cet état; les peuples ne 
font pas m oins libres à cet égard qu’ à tout a m ie . O n  a 
déjà annoncé que les N euehatelois font absolum ent 
exem pts de toutes ch arges, im pôts, ou  con tribu tions. L e  
prince ne peut rien exiger d'eux à ce titre , fous quelque 

| prétexte que ce fo it ; les redevances annuelles dont leurs 
j terres font a ffcé lées, fe reduifent à peu de ch o fe ; celles 
1 qu ’ on  paye en argen t, font proportionnées à la rareté M dû
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